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Demande de renseignements

Réseau souterrain

1. Les impacts des propositions du Distributeur sur le réseau en souterrain 

Référence : HQD-1, Document 4
, page 45 de 49, ligne 8

Préambule :

« Deux facteurs influencent à la hausse les montants des contributions finales des promoteurs soit l'abolition de la règle permettant le remboursement du coût des travaux en souterrain et la facturation complète du coût des travaux basés sur un historique plus récent. La proposition engendrerait vraisemblablement des contributions additionnelles de l’ordre de 5,4 M$. »

Questions :

1.1.  Indiquer en détail comment le Distributeur est arrivé à une estimation de contributions additionnelles de l’ordre 5,4 M$ comme ordre d’impact qui serait engendré par les propositions du distributeur pour le réseau en souterrain à l’égard du promoteur résidentiel.

2. Restrictions à l’usage de la méthode de prix moyen par logement 

Référence : HQD-1, Document 5
, page 17 de 34, ligne 23

Préambule :

« En ce qui concerne les projets d’alimentation en souterrain, la méthode de prix moyen par logement ne pourrait pas s’appliquer dans les cas suivants : 

…

· lorsque l’alimentation s’adresse à un client autre que le promoteur résidentiel;

· lorsque l’alimentation n’est pas de type « appareillage en surface; … »

Questions : 

2.1. Présenter les arguments qui ont conduit le Distributeur à exclure la possibilité qu’un client autre que le promoteur résidentiel puisse être éligible au prix moyen par logement.

2.2. Présenter les arguments qui ont amené le Distributeur à exclure la méthode de prix moyen par logement lorsque l’alimentation n’est pas de type « appareillage en surface ».

3. La règle proposée de 18 mètres et les logements multiples Référence : HQD-1, Document 5, page 20 de 34, ligne 23

Préambule :

« Pour établir le prix moyen par logement, le Distributeur considère une longueur moyenne de 18 mètres pour la façade des propriétés unifamiliales non jumelées, sur la base de la longueur moyenne des façades pour les projets souterrains analysés pour l’année 2004. »

Questions :

3.1. Les unités de logements multiples (ex : duplex, triplex, quadruplex, etc.) sont souvent construits sur des terrains à diverses dimensions, parfois possédant plus que 18 mètres de façade. Comment est-ce que le maximum de façade à 18 mètres, tel que proposé par le Distributeur, affecterait le calcul du prix par logement ?

4. Calcul du prix moyen par logement pour le réseau souterrain Référence : HQD-1, Document 5, page 26 de 34, ligne 7

Préambule :

« Les prix unitaires moyens pour la majorité des travaux de prolongement en réseau souterrain sont établis sur la base d'un différentiel entre ce qu'il en coûte en moyenne pour des travaux en réseau souterrain et en réseau aérien. »

Question :

4.1. Présenter tous les intrants utilisés dans le calcul du prix moyen par logement, basés sur le logement de type unifamiliale 200 A, pour le réseau souterrain en incluant les frais d’administration, des matériaux, de la main-d’œuvre, d’équipement, des biens et services, d’acquisitions et servitudes et de la provision pour frais d’exploitation et d’entretien en tenant compte de ce qu’il coûte en moyenne pour effectuer des travaux en réseau souterrain et en réseau aérien. 

5. Définition des coûts réels et les coûts en usage 

Référence : HQD-1, Document 5, page 26 de 34, ligne 12 

Préambule :

« Le Distributeur a constaté un écart important entre les coûts réels et les coûts en usage pour ce type de logement. »

Questions :

5.1. Indiquer ce qui est entendu par les coûts réels et les coûts en usage.

6. Méthode d’extrapolation 

Référence : HQD-1, Document 5, page 26 de 34, ligne 14

Préambule :

« Les prix proposés ont été établis sur la base du coût des projets d’alimentation survenus en 2004 pour des unités de logement de type unifamiliale 200 A… Ainsi, pour évaluer les coûts réels pour les autres types d’unités de logement, le Distributeur a procédé à une extrapolation en fonction du nombre de kVA consommé pour chaque unité de logement… »

Question :

6.1. Démontrer précisément comment le Distributeur a procédé à l’extrapolation en fonction du nombre de kVA consommé pour chaque unité de logement. 
6.2. Présenter les données sur le nombre kVA consommé pour chaque unité de logement.

7. Statistiques sur les demandes de prolongement en souterrain Référence : HQD-1, Document 4, page 17 de 49, ligne 13

Préambule :

« La majorité des demandes de prolongement en souterrain proviennent des promoteurs résidentiels. En 2004, il y a eu 141 ententes pour des prolongements en souterrain à la demande des promoteurs d'une valeur de 12 M$ soit 43 % de la valeur des travaux facturés pour prolongement et modification de réseau. 

En vertu de l'article 53 des conditions de service, le promoteur tout comme le  client d'usage domestique résidentiel a le choix entre deux possibilités : 

· payer le différentiel entre les coûts des travaux en souterrain et ceux en 19  aérien ou, 

· payer le coût des travaux en souterrain et percevoir une allocation de 2 000 $ pour tout logement raccordé. 

En 2004, dans près de 90 % des situations, le promoteur a choisi la seconde possibilité. Ce choix devient en effet avantageux monétairement lorsque le promoteur prévoit la construction de bâtiments à multiples logements puisque le coût par logement plus faible est largement compensé par l'allocation monétaire de 2 000 $ par unité de logement. » 

Questions :

7.1. Quel est le nombre total des demandes de prolongements ou de modifications en souterrain pour l’année 2004, soit celles qui sont pour le promoteur et qui sont pour l’usager domestique ? Veuillez également fournir les données selon chaque année pour les cinq (5) dernières années.

7.2. Pour les 141 ententes de contribution pour des prolongements en souterrain, quelle est la distance totale (en mètres) de ces prolongements ? Présenter les distances en faisant la distinction entre usage domestique résidentiel et promoteur résidentiel. Veuillez également fournir les données selon chaque année pour les cinq (5) dernières années.

7.3. Quel est le montant total en dollars que le Distributeur a alloué aux promoteurs qui ont signé des ententes de contribution pour le prolongement ou la modification du réseau en souterrain pour l’année 2004 ? Veuillez également fournir les données selon chaque année pour les cinq (5) dernières années.

7.4. Quel est le type d’habitation prédominant (ex maison unifamiliale 600A, maison unifamiliale 400A, maison unifamiliale 200A, maison jumelée, maison rangée, duplex, triplex, quadruplex, quintuplex, sixplex ou sept logements et plus) pour lequel le promoteur a reçu une allocation du Distributeur en 2004 ? Veuillez également fournir les données selon chaque année pour les cinq (5) dernières années.

8. Ventilation des données pour le volet 2, Enfouissement du réseau existant dans les municipalités – voies publiques, du programme Enfouissement des réseaux de distribution électrique (ERDÉ) du Distributeur

Référence : (Site web du Distributeur) http://www.hydroquebec.com/distribution/fr/produits_services/enfouissement.html
Questions :

8.1. Quel est le nombre de demandes d’admissibilité pour les projets d’enfouissement qui ont été soumis au volet 2 du programme ERDÉ du Distributeur ? Veuillez fournir les données pour chaque année depuis le début du programme ERDÉ.

8.2. Quel est le nombre d’ententes conclues pour les projets qui ont été soumis au volet 2 du programme ERDÉ du Distributeur ? Veuillez fournir les données pour chaque année depuis le début du programme ERDÉ. 

8.3. Quelle est la distance totale (en mètres) de ces ententes ? Veuillez fournir les données pour chaque année depuis le début du programme ERDÉ.

8.4. Quel est le montant total en dollars des ententes conclues pour les projets qui ont été soumis au volet 2 du programme ERDÉ du Distributeur ? Veuillez fournir les données pour chaque année depuis le début du programme ERDÉ. 

9. Ventilation des données du Programme gouvernemental d’enfouissement des réseaux câblés de distribution sur des sites d’intérêt patrimonial, culturel ou touristique du ministère des Ressources naturelles et de la Faune (l’ancien volet 3 du programme ERDÉ du Distributeur)

Référence : (Site web du Distributeur) http://www.hydroquebec.com/distribution/fr/produits_services/enfouissement.html
Questions :

9.1. Quel est le nombre de demandes d’admissibilité pour les projets d’enfouissement qui ont été soumis au programme gouvernemental d’enfouissement des réseaux câblés de distribution sur des sites d’intérêt patrimonial, culturel ou touristique du MRN (l’ancien volet 3 du programme ERDÉ du Distributeur) ? Veuillez fournir les données pour chaque année depuis le début du programme ERDÉ ainsi que du programme gouvernemental.

9.2. Quel est le nombre d’ententes conclues pour les projets qui ont été soumis au dudit programme gouvernemental du MRN ? Veuillez fournir les données pour chaque année depuis le début du programme ERDÉ ainsi que du programme gouvernemental.
9.3. Quelle est la distance totale (en mètres) de ces ententes ? Veuillez fournir les données pour chaque année depuis le début du programme ERDÉ ainsi que du programme gouvernemental.

9.4. Quel est le montant total en dollars des ententes conclues pour les projets qui ont été soumis au programme gouvernemental d’enfouissement des réseaux câblés de distribution sur des sites d’intérêt patrimonial, culturel ou touristique du MRN ? Veuillez fournir les données pour chaque année depuis le début du programme ERDÉ ainsi que du programme gouvernemental.
10. Obtention de la liste des prix unitaires

Référence : Présentation du Distributeur sur la révision des conditions de service et des frais liés à l’alimentation électrique souterraine, 

13 avril 2005, pages 20 à 24

Questions :

10.1. Veuillez fournir la liste des prix unitaires présentement en vigueur, dont la présentation du Distributeur sur l’alimentation souterraine dernier en parle.

11. Données précises sur l’historique des demandes de promoteurs pour un réseau souterrain 

Référence : Présentation du Distributeur sur la révision des conditions de service et des frais liés à l’alimentation électrique souterraine, 

13 avril 2005, page 26

Préambule :
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Questions :

11.1. Veuillez fournir les données précises sur le nombre de demandes des promoteurs pour chaque type d’habitation.

Réseau aérien

12. Précisions sur les demandes et les ententes de prolongement et de modification en aérien

Référence : HQD-1, Document 4, page 6 de 49, tableau 1

Préambule :
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Résiden  Promo- cie GE Total
-tiel teurs
Nombre 325 416 1312 2 2055
Co0t des travaux 1,7 M$ 17,3 M$ 8,7 M$ 0,1M$ 27,8M$
Options aux frais du client 0,0 M$ 2,8 M$ 0,8 M$ 0,0 M$ 3,6 M$
Contributions sujettes a 1,7 M$ 14,5 M$ 7,9 M$ 0,1M$ 242 M$
remboursement
Projections :

Montants alloués HQ 0,9 M$ 9,5 M$ 4,6 MS 01M$ 151M$

Paiements des clients 0,8 M$ 5,0 M$ 3,3M$ 0,0 M$ 9,1 M$
en % 46 % 34 % 42 % 2% 37 %





Questions :

12.1. Quel est le nombre total des ententes de contribution pour des prolongements et des modifications en réseau aérien pour l’année 2004 ? Veuillez présenter les statistiques en faisant la distinction entre usage domestique résidentiel, promoteur résidentiel, CII et GE.

12.2. Quelle est la distance totale (en mètres) des ententes de contribution pour des prolongements et des modifications en aérien pour l’année 2004 ? Veuillez présenter les distances en faisant la distinction entre usage domestique résidentiel, promoteur résidentiel, CII et GE.

13. Règle de 100 propriétés  

Référence : HQD-1, Document 4, page 19, ligne 17

Préambule :

« …les conditions actuelles prévoient une exemption de contribution lorsque la nouvelle installation résidentielle à raccorder est desservie par un réseau municipal d’adduction d’eau. La présence de telles installations garantit une certaine densité de clientèle faisant en sorte que les coûts des travaux par unité de logement sont inférieurs au montant que le Distributeur est prêt à allouer pour assurer la neutralité tarifaire. Pour garantir cette densité, les nouvelles règles précisent qu’un système municipal d’adduction d’eau doit desservir plus de 100 propriétés. »

Questions :

13.1. Quelle est la motivation du Distributeur d’ajouter 100 propriétés aux conditions actuelles ? Autrement dit, pourquoi est-ce que le Distributeur a jugé que les conditions actuelles étaient insuffisantes et méritaient l’ajout de 100 propriétés à la règle.

13.2. Indiquer pourquoi le Distributeur a-t-il établi sa balise à plus de 100 propriétés.

14. Les coûts variables à payer malgré l’exemption pour un réseau d’eau ou d’égouts 

Référence : HQD-2, Document 1, page 20 de 53, ligne 11

  HQD-2, Document 1, page 21 de 53, ligne 7

« SECTION II – USAGE DOMESTIQUE - AUTRE QUE PROMOTEUR 

X-4.  Lors du prolongement d’une ligne aérienne pour alimenter une unité de logement desservie par un réseau municipal d’adduction d’eau ou d'égouts, la contribution du requérant pour l'offre de référence se limite aux coûts liés au déboisement et aux droits de passage déterminés par Hydro-Québec, s’il y a lieu. »

« SECTION III – USAGE DOMESTIQUE - PROMOTEUR 

X-6.  Lors du prolongement d’une ligne aérienne pour alimenter une unité de logement desservie par un réseau municipal d’adduction d’eau ou d'égouts, la contribution du promoteur pour l'offre de référence se limite aux coûts liés au déboisement et aux droits de passage déterminés par Hydro-Québec, s’il y a lieu. »

Questions :

14.1. Indiquer pourquoi le Distributeur a opté d’exiger que le requérant assume les coûts liés au déboisement et aux droits de passage alors qu’il ne les exige pas dans les conditions actuelles.

14.2. Si possible, fournir une moyenne des coûts liés au déboisement et aux droits de passage pour des demandes de prolongement à l’intérieur d’un périmètre de 100 mètres du réseau existant et à l’extérieur d’un périmètre de 100 mètres du réseau. Comme titre d’exemple, l’année 2004 pourrait être utilisée comme année de référence. Les données devront êtres présentés séparément, soit par les coûts liés au déboisement et par les coûts liés aux droits de passage. 

15. Les critères d’exemption pour les parcs industriels 

Référence : HQD-1, Document 4, page 22 de 49, ligne 23

Préambule :

« Dans les cas de parcs industriels pour lesquels la municipalité a déjà transmis au Distributeur un plan d'aménagement et convenu d'un plan d'implantation de la ligne de distribution selon la réalisation des travaux d'infrastructures publiques, le Distributeur pourrait ne pas exiger de contribution pour la distribution de l’électricité dans les limites territoriales de ces parcs. Notamment, lorsque des infrastructures sont déjà réalisées sur les lieux par la municipalité et que la venue des clients industriels est imminente à court terme, le Distributeur juge approprié d'exempter cette clientèle de contribution. Ces situations garantissent à moyen terme un volume de charge suffisant faisant en sorte que selon toute vraisemblance, les montants alloués par le Distributeur couvriraient le coût des travaux à l'intérieur du parc industriel. »

Questions :

15.1. Qu’est qui est entendu par court terme et moyen terme ?

15.2. Indiquer tous les critères nécessaires pour que les parcs industriels puissent éviter le paiement d’une contribution. 

15.3. Présenter le processus détaillé du Distributeur concernant la décision d’exclure le paiement d’une contribution. Autrement dit, de quelle façon le Distributeur arrivera à juger si un parc industriel est exempté ou non d’une contribution ?

15.4. Fournir un exemple où un parc industriel a été exempté d’un paiement de contribution. Veuillez indiquer de façon précise, étape par étape, comment le Distributeur est arrivé à une entente avec le requérant.

16. Le promoteur résidentiel (60%) 

Référence : HQD-1, Document 4, page 31 de 49, ligne 12

Préambule :

« …le promoteur ne peut actuellement réclamer l’allocation de 2 000$ par unité de logement pour usage domestique qu’une fois le raccordement effectué. … les nouvelles conditions de service prévoient allouer au promoteur, à la signature de l’entente, un montant correspondant à 60 % des allocations applicables aux unités de logement prévues en réduction du coût des travaux. »

Questions :

16.1. Indiquer comment le Distributeur est arrivé à la valeur de 60 % des allocations applicables qui peuvent êtres alloués au promoteur résidentiel.

17. Nombre de demandes de prolongement en aérien sur divers intervalles 

Référence : HQD-1, Document 4, page 5 de 49, ligne 18

Préambule :

« En 2004, le Distributeur a reçu près de 8 700 demandes de prolongement et de modification de son réseau de distribution. Suite à l'application des modalités prévues aux conditions de service, seulement 2 055 ententes de contribution ont été exigées des clients pour un montant de 27,8 M$, dont 24,2 M$ sont sujets à des remboursements sur une période de cinq ans. »

Questions :

17.1. Veuillez chiffrer le nombre de demandes de prolongements en aérien qui se situent supérieurs à 100 m du réseau existant. Également, veuillez chiffrer le nombre de demandes sur un intervalle de 100 m à 300 m, 300 m à 500 m, 500 m à 800 et 800 à 1000 m du réseau existant.

18. Évaluation des coûts des travaux selon les conditions actuelles et le prix par mètre 

Référence : HQD-1, Document 4, page 42 de 49, tableau 3;

 HQD-1, Document 4, page 43 de 49, tableau 4; HQD-1, Document 4, page 44 de 49, tableau 5

Questions :

18.1. Indiquer pourquoi dans les tableaux 3, 4 et 5 le coût des travaux estimés selon la nouvelle méthode de calcul basée sur le prix par mètre, tel que proposée par le Distributeur, est plus cher en comparaison du coût des travaux pour les conditions actuelles.

19. L’impact des propositions du Distributeur sur le coût de gestion des ententes 

Référence : HQD-1, Document 4, page 45 de 49, ligne 12

Préambule :

« L'ensemble de la proposition en ce qui a trait aux prolongements et aux modifications de réseau permettrait au Distributeur d'économiser plus de 1 M$ en coûts de gestion de ces ententes. » 

Questions :

19.1. Indiquer comment le Distributeur est arrivé à une estimation d’économies de 1 M$ pour les coûts de gestion des ententes pour le prolongement et la modification du réseau.

Réseau souterrain et aérien

20. Le coût des matériaux 

Référence : HQD-1, Document 5, page 10 de 34, ligne 8 : 

  HQD-1, Document 5, page 29 de 34, Tableau 6

Préambule :

« [Le coût des matériaux] correspond à la valeur monétaire provinciale de l’article en fonction des politiques d’achat d’HQD. À cette valeur sont ajoutés les frais d’administration, soit les frais d’acquisition, d’entreposage, de gestion des inventaires ainsi que le coût du matériel mineur. »

Extrait du tableau no 6

(HQD-1, Document 5, page 29 de 34)

	Frais d’administration sur les matériaux
	Aérien (%)
	Souterrain (%)

	Frais d’acquisition
	2
	2

	D’entreposage
	Pas indiqué
	Pas indiqué

	Gestion des inventaires
	25
	8

	Coût du matériel mineur 
	14
	5


Questions :

20.1. Dans le calcul de la contribution selon la méthode détaillée fournie dans le tableau 6 sur la page 29 de 34 (HQD-1, Document 5), les frais d’acquisition, de gestion des inventaires ainsi que le coût du matériel mineur sont inclus dans la méthode de calcul. Cependant, les frais d’entreposage n’y sont pas inclus. Indiquer comment le Distributeur traite les frais d’entreposage.

20.2. Qu’est ce que le Distributeur entend par le coût du matériel mineur ? 

20.3. Pourquoi est-ce que les frais d’administration sur la gestion des inventaires ainsi que sur le coût du matériel mineur sont différents entre un réseau aérien et un réseau souterrain ?

20.4. Indiquer comment le Distributeur est arrivé à déterminer la valeur des frais d’administration, soit les frais d’acquisition, de gestion des inventaires, du matériel mineur. S’il y a lieu, indiquer comment le Distributeur est arrivé à déterminer la valeur pour les frais d’entreposage.

21. Coût de la main-d’œuvre 

Référence : HQD-1, Document 5, page 10 de 34, ligne 15

Préambule :

« Le taux horaire comprend maintenant non seulement le coût de déplacement et de réalisation des travaux par la main-d’œuvre concernée mais également l’équipement qui lui est nécessaire, tel les outils de travail et le véhicule. Il intègre aussi une juste part des frais d’administration afin de tenir compte des activités de support nécessaires à la réalisation des travaux. »

Question :

21.1. Identifier les différents types de frais d’administration qui sont appliqués au coût de la main-d’œuvre. 

21.2. Démontrer comment le Distributeur est arrivé aux valeurs utilisées pour chaque type de frais d’administration qui sont appliqués au coût de la main-d’œuvre.

22. Le coût des biens et services fournis par des tiers 

Référence : HQD-1, Document 5, page 11 de 34, ligne 11

Préambule :

« Certains biens ou services ou certains travaux sont réalisés par des tiers. … Le coût de ces travaux ne peut être calculé à partir de taux horaire interne du Distributeur et fait donc l’objet d’une rubrique distincte. Il est à noter que, pour les biens et services fournis par les tiers, le coût est majoré de 2 % pour inclure le coût d’acquisition et de 7 % pour le contrôle de la qualité. »

Question :

22.1. Indiquer, de façon précise, comment le Distributeur est arrivé au 2 % pour le coût d’acquisition et au 7 % pour le coût sur le contrôle de qualité.

23. Ventilation du calcul pour la provision pour les frais d’exploitation et d’entretien 

Référence : HQD-1, Document 5, page 11 de 34, section 2.1.4

Questions : 

23.1. Veuillez ventiler la méthode de calcul de la provision pour les frais d’exploitation et d’entretien pour le réseau aérien ainsi que pour le réseau souterrain.

23.2. Chiffrer comment la période d’analyse proposée de 30 ans affecterait le calcul de la provision pour les frais d’exploitation et d’entretien ?

23.3. Quels sont les frais directs d’entretien et d’exploitation pour le réseau aérien pour l’année de référence, soit l’année 2004 ?

23.4. Quelle est la valeur à neuf du réseau de distribution aérien d’Hydro-Québec utilisé par le Distributeur pour calculer la provision pour les frais d’exploitation et d’entretien ?

23.5. Quels sont les frais directs d’entretien et d’exploitation pour le réseau souterrain pour l’année de référence, soit l’année 2004 ?

23.6. Quelle est la valeur à neuf du réseau de distribution souterrain d’Hydro-Québec utilisé par le Distributeur pour calculer la provision pour les frais d’exploitation et d’entretien ?

24. La décomposition des frais d’ingénierie  

Référence : HQD-1, Document 5, page 15, ligne 21

Préambule :

« Le Distributeur propose que le coût des travaux tienne compte explicitement de ce qu'il en coûte pour réaliser l'ingénierie nécessaire à l'alimentation d'un client. Cet élément est donc introduit aux libellés du coût des travaux pour couvrir les charges reliées aux activités de planification, de suivi de projet, d'évaluation des coûts et d'ingénierie des travaux. 

Les frais d'ingénierie représentent en moyenne 22 % de l'ensemble des coûts des projets avant l'ajout de la provision d'exploitation et d'entretien. »

Questions :

24.1. Le chiffre de 22% est basé sur les projets de quelle année ?

24.2. Comment est-ce que la moyenne de 22 % pour les frais d’ingénierie a été calculée ?

24.3. Les frais d’administration généraux de 30 % sont exigés sur les projets de prolongement ou de modification de réseau selon les conditions actuelles. Le Distributeur propose d’imputer seulement les frais liés à la réalisation de l’ingénierie nécessaire à l’alimentation d’un client au requérant. Indiquer clairement où tous les intrants du 30 % des frais d’administration généraux se retrouvent dans la nouvelle proposition du Distributeur. Également, indiquer si la somme totale de ces frais est supérieure aux frais d’administration généraux de 30 %.

25. Précisions sur la méthode de calcul de l’allocation maximale Référence : HQD-1, Document 4, page 49 de 49, Annexe 1

Questions :

25.1. Démontrer clairement, étape par étape, la façon dont le Distributeur a procédé à déterminer le calcul de l’allocation maximale. 

25.2. Veuillez également démontrer comment le Distributeur est arrivé à un investissement de 351 $/kW selon la méthode de calcul fournie à la ligne 3 de l’annexe 1 (HQD-1, Document 4, ligne 3).

26. Statistiques sur les demandes d’alimentation 

Référence : HQD-1, Document 3
, page 6 de 10, tableau 1

Questions :

26.1. Quel est le nombre de nouveaux branchements permanents en réseau aérien pour l’année 2004 ?

26.2. Quel est le nombre de nouveaux branchements permanents en réseau souterrain pour l’année 2004 ?

27. Le réseau souterrain comme réseau de référence offert par Manitoba Hydro 

Référence : HQD-1, Document 9
, page 13 de 43, ligne 14

Préambule :

« Généralement, l’infrastructure de base ou de référence est aérienne. Toutefois, Manitoba Hydro offre également le réseau en souterrain. »

Questions :

27.1. Si possible, indiquer dans quelles situations Manitoba Hydro offre son infrastructure de base ou de référence en réseau souterrain. 

27.2. Indiquer le raisonnement de Manitoba Hydro d’offrir le réseau en souterrain comme réseau de référence.

28. Prix moyen par logement et les autres distributeurs canadiens Référence : HQD-1, Document 9, (question générale)

Questions :

28.1. Est-ce que les autres distributeurs canadiens sondés dans le balisage 2004-2005 offre la possibilité aux promoteurs résidentiels de payer la contribution pour un réseau en souterrain par un prix par logement, tel qu’offert par le Distributeur dans sa présente proposition ?

28.2. Comment procèderont les autres distributeurs canadiens à déterminer la contribution d’un requérant pour le réseau en souterrain ?
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� Prolongement et modification du réseau (HQD-1, Document 4)


� Coût des travaux (HQD-1, Document 5)


� Alimentation de l’installation électrique (HQD-1, Document 3)


� Comparaison canadienne, alimentation électrique, balisage 2004-2005 (HQD-1, Document 9)
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